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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

  Séance du vendredi 19 novembre 2021 

DÉLIBÉRATION N° CD-2021/11/19-5/02     

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 5 – Environnement 

Rapporteur : RUCHETON Béatrice 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 1 – Aménagement du Territoire, Tourisme, Routes, Politiques contractuelles et Agriculture 

Rapporteur : RUCHETON Béatrice 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 2 – Éducation et Culture 

Rapporteur : VANDERBISE Xavier 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 4 – Solidarités 

Rapporteur : COZIC Bernard 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 6 – Transports et Mobilités 

Rapporteur : RUCHETON Béatrice 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 7 – Finances, Ressources Humaines et Administration générale 

Rapporteur : LUCZAK Daisy 

_______________________________________________________________________________________ 

 

OBJET :  Rapport annuel de développement durable 2021. 

  

 

Le Rapport annuel de développement durable (RADD) répond aux prescriptions de l'article 255 de la loi du 

12 juillet 2010 portant Engagement national pour l'environnement, qui rend obligatoire, pour les collectivités 

territoriales et les EPCI de plus de 50 000 habitants, la rédaction d’un rapport sur la situation en matière de 

développement durable, préalablement au débat sur le projet de budget. Au-delà d’une réponse aux 

obligations réglementaires, l’établissement du RADD apporte un éclairage sur l’action départementale et sa 

contribution au développement durable. 

Le RADD du Département de Seine-et-Marne est établi au regard des Objectifs de Développement Durable 

(ODD), qui constituent, à travers l’Agenda 2030, le référentiel de base du développement durable en France 

engageant l’ensemble des acteurs. En faisant ce choix de référentiel depuis l’an passé sur les actions menées 

en 2019, le Département a anticipé la prise en compte de ce nouveau cadre, recommandé par l’État dans sa 

feuille de route pour l’Agenda 2030, de septembre 2019. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
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VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant Engagement national pour l’environnement, et notamment 

l’article 255 (instituant le rapport annuel de développement durable), 

VU le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de développement 

durable dans les collectivités territoriales, 

VU, la feuille de route pour l’Agenda 2030, produite par l’État le 20 septembre 2019 et précisant que le 

référentiel du développement durable repose désormais sur les objectifs de développement durable (ODD), 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 

De prendre acte du Rapport annuel de développement durable (RADD) 2021, tel que joint en annexe à la 

présente délibération. 

 

Adopté à la majorité 

 

Ont voté POUR (44) : 

 

Mme Emma ABREU 

M. Éric BAREILLE 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI 

M. Thierry CERRI 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Sophie DELOISY 

M. Smaïl DJEBARA 

M. Yann DUBOSC 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI 

Mme Isoline GARREAU 

M. Laurent GAUTIER 

Mme Anne GBIORCZYK 

Mme Julie GOBERT qui a donné pouvoir à Mme Virginie THOBOR 

M. Pascal GOUHOURY 

M. Anthony GRATACOS 

M. Michel JOZON 

M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX qui a donné pouvoir à M. Jean-François PARIGI 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER qui a donné pouvoir à M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN 

Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 
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Mme Mireille MUNCH 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François PARIGI 

Mme Véronique PASQUIER 

M. Vincent PAUL-PETIT 

M. Ugo PEZZETTA 

Mme Marie-Line PICHERY 

M. Brice RABASTE 

M. Christian ROBACHE 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS 

Mme Sara SHORT-FERJULE 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR 

Mme Claudine THOMAS qui a donné pouvoir à M. Yann DUBOSC 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU 

 

 

 

Ont voté CONTRE (2) :  

 

M. Anthony GRATACOS 

Mme Marianne MARGATÉ 

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

 

 

     

 

 
 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


